
Définition des notions relatives au contenu du cadastre RDPPF 
Exemple du plan d'affectation  
 
(selon l'article 3 de l'ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la 
propriété privée OCRDP) 
 

remarque concernant la version française : les exemples utilisés ci-dessous doivent 
donner une référence visuelle et ne sont pas traduits 

 
1. Introduction 
Sur la base d'extraits concrets (au niveau fédéral, cantonal ou communal) nous expliquons 
ci-dessous les notions en lien avec le cadastre RDPPF. 
 
1.1. Au niveau fédéral, article 3 OCRDP 
L'article 3 de l'ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété 
privée OCRDP) dit : 
 
Art. 3 Contenu 
 
Le cadastre comprend: 
a. les géodonnées de base désignées à l’annexe 1 OGéo4 comme faisant partie du cadastre; 
b. les géodonnées de base liant les propriétaires, désignées par le canton en application de  
l’art. 16, al. 3, LGéo; 
c. les dispositions juridiques qui, formant un tout avec les géodonnées de base 
qui leur sont associées, décrivent directement la restriction de propriété et 
sont régies par la même procédure; 
d. les renvois avec les bases légales des restrictions à la propriété foncière; 
e. des informations et des renvois supplémentaires servant à la bonne compréhension 
des restrictions de droit public à la propriété foncière, pour autant 
qu’elles soient prévues dans le modèle de données prévu à l’art. 9 OGéo. 
 
1.2. Exemple: Commune de Goldach, bien-fonds 2286 
 
Représentation selon la couche "biens-fonds" de la mensuration officielle 
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2. Composantes du cadastre RDPPF 
2.1. Géodonnées de base selon art. 3 lit a et b OCRDP 

 
 Géodonnées de base relevant du droit fédéral selon annexe 1 OGéo  

Des données agrégées selon art. 14, al. 2 LAT n'ont pas d'effet sur la couche RDPPF.  
 
 Géodonnées de base décidées par le canton 

Le plan de zones n'a un effet juridique dans la couche RDPPF que dans les cantons 
dans lesquels la liste des zones est définie complètement par le canton.  
 

 Géodonnées décidées par la commune  
Dans la plupart des canton, ces sont les communes qui sont les instances 
compétentes la la LGéo/OGéo et qui décident des géodonnées liant les propriétaires 
dans le domaine de l'aménagement du territoire. 
 
Ici se pose la question de savoir tout ce qui est compris dans le terme "Plan 
d'affectation" ou "Plan de zones" communal au sens de l'annexe 1 OGéo.  
 
Proposition : il contient toutes les données qui sont comprises dans l'aménagement 
local sous les termes d'instruments de planification qui lient les propriétaires fonciers.  
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Le plan directeur, l'aperçu de l'état de l'équipement et le programme d'équipement ne 
lient pas les propriétaires fonciers. 
 
Problème pour la modélisation des données : Pour les besoins du cadastre RDPPF, le 
modèle de données doit tenir compte de toutes les spécificités des nombreuses 
communes. Que contient dès lors le modèle minimal de données que l'office fédéral 
(ARE) doit établir? Combien y a-t-il de modèles de données pour le thème 
"aménagement du territoire"? 

 



 
Géodonnées de bases pour les surfaces du plan de zones: 
 

 
 
et légende correspondante 

 
 
Géodonnées de bases relatives au plan spécial No 118 (périmètre orange): 
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Géodonnées de base concernant le plan de protection: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.2. Dispositions juridiques selon art. 3 lit. c OCRDP  
Les indications relatives à l'approbation sont facultatives, cependant les métadonnées 
sont, selon le modèle cadre de données, obligatoires. 
 
Règlement de construction de la commune de  Goldach, entré en vigueur le 30. mars 99  
http://www.goldach.ch/dl.php/de/20070806182233/Baureglement.pdf 
 
Les 22 pages sont enregistrées dans le cadastre, pas seulement en lien 
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 Plan spécial approuvé Nr. 118 
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Ordonnance de protection, total 12 pages 

 

 
 
 
 
 
2.3. Renvoi avec les bases légales selon art. 3, lit. d OCRDP 
 
 Confédération: 

Loi fédérale sur l'aménagement du territoire LAT (RS 700) 
http://www.admin.ch/ch/f/rs/7/700.fr.pdf  
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 Canton: 

Gesetz über die Raumplanung und das öffentliche Baurecht (Baugesetz) [loi SG sur 
l'aménagement du territoire et le droit public des constructions (loi sur les 
constructions)] du 6. Juin 1972 (sGS 731.1( 
http://www.gallex.ch/gallex/7/fs731.1.html 
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2.4. Informations et renvois supplémentaires (optionel) selon art. 3 lit. e OCRDP. 

 
Rapport d'aménagement 

 

 
 
Publication de l'approbation du plan d'affectation spéciale  
 
Approbation par le département cantonal des constructions et publication dans la feuille 
officielle.: 
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Genehmigungsentscheid des Departementes 
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